
1

19 JANVIER 2024

LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE EN MILIEU 

AGRICOLE: L’AFFAIRE DE TOUS!
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Découvrir un nouveau guide et outil 
aide-mémoire sur la sécurité 
routière applicable au milieu 
agricole    
 

Survoler les règles les plus 
fréquentes

Se sensibiliser à l’importance de la 
sécurité routière en milieu agricole

Développer ses connaissances pour 
prévenir les infractions aux lois et 
règlements 
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GUIDE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2023
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Refonte complète de la version précédente de 2010 : Entre champs et chaussées;

Collaboration de Daniel Bernier (porteur de dossier sécurité routière à l’UPA)

Version revue et améliorée

Mise à jour en continu

Ajouts de tableaux explicatifs

Imprimable, soyez vigilant aux mises à jour

Relu et corrigé par les représentants du MTMD et de la SAAQ
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▪ Code de la sécurité routière (CSR)
▪ Loi sur les véhicules hors route (LVHR

▪ Loi concernant les propriétaires, les 
exploitants et les conducteurs de 
véhicules lourds (LPECVL

▪ Loi sur les transports

▪ Une quinzaine de règlements 
d’application

Particularités 
agricoles des lois et 

règlements 
applicables à la 

sécurité routière:
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▪ Arrimage et chargement

▪ Matières dangereuses

▪ Véhicules lourds

▪ Liens vers guides produits par la SAAQ ou le MTMD

Vu leur complexité et lourdeur, certains chapitres 
sont traités de façon sommaire :
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Explications utiles
Lien vers l’article 

de loi ou 
règlement

Lien vers la 
jurisprudence, 

lorsque disponible

ESSENTIEL DE LES 
CONSULTER!



QUELQUES CONSEILS D’UTILISATION

Extrait du Guide p. 3 :

Ainsi, pour l’ensemble du CSR et de ses règlements connexes, le législateur a défini le terme 

« agriculteur » comme suit : 

Une personne physique membre d’une association accréditée en vertu de la Loi sur les 

producteurs agricoles (chapitre P-28), une personne propriétaire ou locataire d’une ferme et 

dont l’agriculture est la principale activité ou une coopérative agricole régie par la Loi sur les 

coopératives (chapitre C-67.2) ayant pour objet l’utilisation de matériels agricoles par ses 

membres22.
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Maintenir le bouton CTRL en cliquant sur la référence pour accéder au lien.

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-24.2#se:4


QUELQUES CONSEILS D’UTILISATION
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Lisez les trois 
chapitres 

préliminaires

Notions 
préliminaires

Champs 
d’application

Définitions
Consulter la liste 

des sigles et 
acronymes



11



12



BROCHURE
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Transport de matières dangereuses

Interdictions diverses et autres comportements

Certains chapitres du Guide n’en font pas partie:
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GUIDE ET BROCHURE

Disponibles pour téléchargement
https://www.upa.qc.ca/fileadmin/upa/documents/BHLF_Av

ocats/Guide_SecuriteRoutiere_VersionLongue.pdf

https://www.upa.qc.ca/fileadmin/upa/documents/BHLF_
Avocats/Guide_SecuriteRoutiere_VersionCourte_WEB.

pdf

https://www.upa.qc.ca/fileadmin/upa/documents/BHLF_Avocats/Guide_SecuriteRoutiere_VersionLongue.pdf
https://www.upa.qc.ca/fileadmin/upa/documents/BHLF_Avocats/Guide_SecuriteRoutiere_VersionLongue.pdf
https://www.upa.qc.ca/fileadmin/upa/documents/BHLF_Avocats/Guide_SecuriteRoutiere_VersionCourte_WEB.pdf
https://www.upa.qc.ca/fileadmin/upa/documents/BHLF_Avocats/Guide_SecuriteRoutiere_VersionCourte_WEB.pdf
https://www.upa.qc.ca/fileadmin/upa/documents/BHLF_Avocats/Guide_SecuriteRoutiere_VersionCourte_WEB.pdf


PERMIS DE CONDUIRE
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PERMIS DE CONDUIRE
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Principales règles

Principe

• 2,6 mètres: Véhicule routier

• 2,5 mètres: Remorque, semi-remorque, automobile

Exceptions

• 7,5 mètres pour les véhicules suivants, propriété d’un 

agriculteur (circulation ailleurs que sur une autoroute) :

• Machine agricole (à vide ou qui transporte un produit 

pulvérisable), donc LE TRACTEUR

• Semoir

• Moissonneuse-batteuse
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La longueur totale permise 

pour un véhicule de type 

« ensileuse » tirant 2 

remorques est de 19 m. 

L’ensileuse n’est pas un 

tracteur de ferme, mais une 

machine agricole. (juin 2020)
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Lorsqu’une moissonneuse-

batteuse tire une remorque 

pour transporter ses 

équipements (ex. plateforme 

de coupe), la remorque doit 

être immatriculée et la 

longueur totale permise est de 

19 m. (juin 2020)
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Véhicule en mouvement :

❖ Aucun passager sur ou dans une 

remorque ou une semi-remorque

❖ Aucune personne ne doit se ternir ou 

prendre place sur un marchepied, une 

partie extérieure du véhicule, dans la 

benne ou dans la caisse du véhicule.

29



30



31



32


	Section par défaut
	Diapositive 1 Webinaire  19 janvier 2024 
	Diapositive 2 WEBINAIRE: OBJECTIFS
	Diapositive 3
	Diapositive 4 Guide de la sécurité routière 2023
	Diapositive 5 Outil de consultation
	Diapositive 6
	Diapositive 7 SUJETS VASTES
	Diapositive 8 Notes à la fin du document (397) 
	Diapositive 9 QUELQUES CONSEILS D’UTILISATION
	Diapositive 10 QUELQUES CONSEILS D’UTILISATION
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13 BROCHURE
	Diapositive 14 Guide et BROCHURE
	Diapositive 15 Permis de conduire
	Diapositive 16 Permis de conduire
	Diapositive 17 Immatriculation
	Diapositive 18 immatriculation
	Diapositive 19 SécuritÉ
	Diapositive 20 Largeurs maximales
	Diapositive 21
	Diapositive 22 Longueur maximale
	Diapositive 23 Longueur maximale
	Diapositive 24 Tracteur de ferme et 2 remorques (23 m)
	Diapositive 25 Mesures importantes
	Diapositive 26 Mesures importantes
	Diapositive 27 SÉCURITÉ
	Diapositive 28 ARRIMAGE
	Diapositive 29 Transport de passagers
	Diapositive 30
	Diapositive 31 SécuritÉ
	Diapositive 32 SécuritÉ


